
CERTIFICATIONS

Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues

Publié en 2001, il constitue une approche sociale et innovante centrée 
sur l’apprenant, qui le place comme un acteur ayant besoin de la 
langue pour réaliser des tâches. Il fournit des grilles de compétences 
pour la conception de programmes, de diplômes et de certificats. En 
ce sens, le CERCL est susceptible de favoriser la mobilité éducative et 
professionnelle.

est le fruit de plusieurs années de recherche linguistique menée 
par des experts des états membres du Conseil de l’Europe.




